
SI JE PRÉPARE LE MÉDICAMENT = JE L’ADMINISTRE

Les 10 règles d’or du circuit du médicament

Après la prise des médicaments par le 
patient, tracer personnellement et 
immédiatement l’administration ou la 
non administration (en précisant le motif).

Pas de place pour le doute quelle que soit 
l’étape (prescription/dispensation/administration) 

Vérifier et faire confirmer
si questionnement, incompréhension ou 
imprécision.

Informer le patient sur
les médicaments quand je les prescris 
et quand je les administre.

Signaler sans délai au médecin et 
au cadre de santé tout 
évènement indésirable (erreur 
ou presqu’erreur) lié à un 
médicament et le déclarer dans 
QualiRisque.

À chaque étape de la prise en charge, 
veiller au respect des 5B tout en 
limitant les interruptions de tâches
aux moments critiques
Bon médicament, bon patient,
bonne dose, bonne voie, bon moment

Veiller au stockage sécurisé et adéquat 
des médicaments dans mon service

- Salle de soins et chariots de soins fermés
- Restitution en pharmacie si surstockage, traitement 
arrêté, traitement de patients sortis
- Contrôle avec traçabilité trimestrielle des 
péremptions des médicaments en dotation
- Contrôle avec traçabilité journalière de la température 
du réfrigérateur

Prescriptions orales uniquement
en situation d’urgence 
en privilégiant la communication
sécurisée (reformulation)
et avec une régularisation de
sa rédaction systématique et dès
que possible pour en assurer la traçabilité.

Bon étiquetage essentiel pour assurer 
le contrôle préalable à l’administration

- Étiquette patient dans le pilulier, sur la seringue 
et sur la poche
- Étiquette spécifique pour les perfusions
et les PSE/SAP (nom du médicament, 
voie d’administration, quantité, solvant, débit,
date et heure de pose, IDE…) 

C’est celui qui prépare qui administre

Traitement personnel
Retirer systématiquement le traitement 
personnel amené par le patient à 
l’entrée et le restituer à la sortie.
Tracer le retrait et le rendu des 
médicaments dans le dossier patient.

Porter une attention particulière aux 
Médicaments à Haut Risque (MHR) et 
aux Never Events en respectant les 
mesures préventives à chaque étape du 
circuit et en favorisant le double 
contrôle lors de calculs ou préparations 
complexes.

Septembre 2025


